
Existe-t-il un cadre légal spécifique pour la prévention du stress
au travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Il existe au Luxembourg un cadre légal spécifique pour la prévention du stress au travail, intégré dans

l’obligation générale de sécurité et de santé de l’employeur prévue par le Code du travail. Cette obligation inclut

explicitement la prévention des risques psychosociaux, dont le stress, et impose l’évaluation, la gestion et la

réduction de ces risques dans toutes les entreprises.

L’employeur doit associer les représentants du personnel et le service de santé au travail à la démarche de

prévention, consigner les résultats dans le document unique d’évaluation des risques, et mettre en œuvre des

mesures adaptées. Le non-respect de ces obligations peut engager la responsabilité civile ou pénale de l’employeur.

Définition

Le stress au travail correspond à un état de tension physique ou psychique résultant d’exigences professionnelles

perçues comme dépassant les ressources ou capacités de l’employé. Au Luxembourg, il est reconnu comme un

risque psychosocial susceptible d’affecter la santé physique et mentale des salariés. Bien que le stress ne soit

pas une pathologie en soi, il peut être à l’origine de troubles reconnus comme maladies professionnelles si les

conditions légales sont réunies.

Conditions d’exercice

L’employeur a l’obligation générale d’assurer la sécurité et la santé des salariés dans tous les aspects liés au travail,

ce qui inclut la prévention des risques psychosociaux tels que le stress. Cette obligation s’applique à toutes les

entreprises, indépendamment de leur taille ou secteur d’activité. L’évaluation et la gestion des risques professionnels

doivent intégrer les risques liés au stress, conformément au Code du travail luxembourgeois. Les représentants du

personnel, la délégation à la sécurité et à la santé au travail, ainsi que le service de santé au travail, doivent être

associés à la démarche de prévention.

Modalités pratiques

L’évaluation des risques professionnels doit inclure l’identification des facteurs de stress liés à l’organisation du

travail, à la charge de travail, aux relations professionnelles, à l’environnement physique et aux exigences

émotionnelles. L’employeur doit consulter les salariés ou leurs représentants lors de cette analyse. Les résultats

doivent être consignés dans le document unique d’évaluation des risques, qui doit être mis à jour régulièrement. Sur

cette base, des mesures de prévention adaptées doivent être mises en œuvre, telles que l’ajustement de la charge
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de travail, la clarification des rôles, l’amélioration de la communication interne, ou la mise en place de dispositifs

d’écoute et de soutien.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de sensibiliser l’ensemble du personnel à la problématique du stress au travail par des actions

d’information et de formation. La mise en place de procédures internes de signalement et de traitement des situations

de stress est conseillée. L’employeur peut faire appel à des intervenants spécialisés (médecin du travail,

psychologue du travail, service de santé au travail) pour accompagner la démarche de prévention. Un suivi régulier

de l’efficacité des mesures prises doit être assuré, en associant la délégation du personnel et le service de santé au

travail. En cas de survenance d’un trouble lié au stress, l’employeur doit faciliter l’accès du salarié concerné à un

accompagnement médical et psychosocial.

Cadre juridique

Articles L.312-1 à L.312-9 du Code du travail : obligation générale de sécurité et de santé de l’employeur,

incluant l’évaluation et la prévention de tous les risques, y compris psychosociaux.

Article L.312-2 du Code du travail : obligation d’évaluer tous les risques pour la sécurité et la santé des

salariés, y compris les risques psychosociaux.

Articles L.414-1 à L.414-3 du Code du travail : consultation et participation de la délégation du personnel et

du service de santé au travail dans la prévention des risques.

Circulaire du 17 juin 2010 du ministère du Travail : modalités de prévention des risques psychosociaux,

dont le stress.

Jurisprudence nationale : responsabilité de l’employeur en cas de manquement à l’obligation de prévention

du stress, notamment en l’absence de mesures d’identification et de réduction des facteurs de stress.

L’absence de démarche spécifique de prévention du stress peut constituer une faute de l’employeur et engager sa responsabilité

civile, voire pénale, en cas de dommage subi par un salarié. Il est également impératif de garantir l’égalité de traitement entre les

salariés et d’assurer la traçabilité des actions de prévention mises en place.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

